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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 0

Vie étudiante 0 25 500 000
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 0

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

25 500 000 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Recherche culturelle et culture scientifique 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 25 500 000 25 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’augmenter de 50 % les crédits alloués au CEA pour qu’il puisse 
approfondir la recherche sur l’utilisation de l’hydrogène comme source d’énergie durable.

A cet, il augmente de 25,5M€ l’action17 du programme 190 et baisse de la même somme l’action 
03 du programme 231 (baisse des subventions dans le domaine sportif).


